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1 Mise en contexte 

Stablex exploite un centre de traitement de matières inorganiques dangereuses ainsi qu’un 

lieu d’enfouissement où sont déposées les matières traitées par son procédé, afin d’y être 

confinées dans des cellules de façon sécuritaire et définitive. L'objectif du procédé Stablex 

consiste à modifier les caractéristiques chimiques et physiques des matières reçues de façon 

à les transformer en un produit global solide et environnementalement inerte appelé 

«Stablex». Des matières cimentaires sont ajoutées aux matières ainsi traitées afin de former 

le Stablex qui est ensuite placé de manière définitive, dans l’une des cellules de placement 

prévues à cet effet. 

Comme le procédé implique plusieurs équipements fixes et mobiles sur le site, du bruit est 

généré par l’usine. Pour cette raison, Stablex a engagé Soft dB pour effectuer une évaluation 

sonore selon la réglementation municipale de Blainville.  

2 Objectifs 

L’objectif principal est de vérifier si les activités de Stablex respectent la réglementation relative 

au bruit de la ville de Blainville. Les sous-objectifs suivants sont visés :  

• Évaluer les niveaux sonores aux différents points d’évaluation à la limite de propriété 

du terrain de Stablex selon la réglementation de la ville de Blainville; 

• Si nécessaire, des pistes de solutions seront proposées pour s’approcher de la limite 

prescrite par la ville de Blainville. 
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3 Réglementation 

3.1 Municipale (Ville de Blainville) 

Le règlement de la ville de Blainville numéro 1453 relatif au bruit définit comme interdit tout 

bruit dont le niveau, perçu au-delà de la limite du terrain d’où il émane, est supérieur à 55 

dB(A) en tout temps. La mesure d'un bruit se fait sur une période de référence de 15 minutes 

(𝐿𝐴𝑒𝑞,15𝑚𝑖𝑛). 

3.2 Zonage 

Selon la réglementation du ministère (MELCC), le niveau de bruit à respecter dépend du 
zonage. Le zonage des terrains à proximité de l’usine Stablex est montré à la Figure 1. 

 
Figure 1: Zonage de la ville de Blainville (encadré rouge : Stablex) 

 

On remarque qu’aux limites de propriété de Stablex, le zonage est dans la catégorie 

industrielle. Les résidences les plus proches aux sud et au nord-ouest sont dans une zone 

résidentielle. 
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3.3 MELCC, 98-01 

La Note d’Instructions 98-01 (NI 98-01) du MELCC (Ministère de l’Environnement et de la Lutte 

contre les Changements Climatiques) fixe les méthodes et critères qui permettent 

l'acceptabilité des émissions sonores.  Les limites sonores à respecter sont celles autorisées 

par le MELCC lors d'émission de certificats d'autorisation. Le Tableau 1 présente le niveau de 

bruit maximal applicable selon le zonage, « zonage I » pour les zones résidentielles et 

« zonage IV » à la limite de propriété (industriel). 

Tableau 1: Zonage selon la Note d’instructions 98-01 

Zonage Description Nuit [dB(A)] Jour [dB(A)] 

I Résidentiel 40 ou bruit résiduel 45 ou bruit résiduel 

II Logements multiples 45 ou bruit résiduel 50 ou bruit résiduel 

III Usages commerciaux 50 ou bruit résiduel 55 ou bruit résiduel 

IV Industriel 70 ou bruit résiduel 70 ou bruit résiduel 

Période 19h à 7h 7h à 19 h 

 
 

Lorsque le niveau de bruit résiduel du secteur est supérieur à la limite prévue dans la catégorie 

de zonage, le niveau de bruit résiduel du secteur devient le niveau de bruit maximal à 

respecter. 

 

Dans le cas présent, le voisinage de l’usine à la limite de terrain est en zone industrielle, ce 

qui ordonne un niveau sonore de 70 dBA (ou le bruit résiduel si plus élevé) à respecter en tout 

temps (période de jour et de nuit).  
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4 Méthodologie 

4.1 Mesures 24h (limites de propriété) 

Durant la semaine (représentant le cas où les activités du site sont les plus élevés), des relevés 

24h ont été réalisées le jeudi 10 janvier 2019 et le vendredi 11 janvier 2019 à 3 points 

récepteurs situés aux limites de terrain de Stablex tel que présenté à la Figure 2. Depuis les 

mesures, le point PL4 n’est plus situé à la limite de propriété. 

 
Figure 2: Localisation des points de mesures aux limites de propriétés PL1, PL2 et PL4 

Afin de filtrer les événements ne provenant pas de l’usine Stablex, de la consignation a été 

faite à chacun des points de mesures. Cependant, étant donné l’environnement industriel, il 

est parfois difficile de cerner par écoute seulement le bruit provenant de Stablex versus les 

usines avoisinantes (surtout au point PL4). La consignation a été faite au meilleur des 

connaissances du consignateur. 

4.2 Modélisation sonore 

Une modélisation sonore a été effectuée pour évaluer les niveaux sonores avoisinant la limite 

de terrain de l’usine de Stablex. Ce modèle a également permis d’émettre des 

recommandations pour atteindre la conformité par rapport à la règlementation de la ville de 
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Blainville en tout temps. Les mesures in situ 24h ont permis de calibrer le modèle numérique. 

Des cartographies sonores à 1,5m du sol ont été faites pour calculer pour vérifier les niveaux 

aux limites de terrain. 

4.3 Évaluation de conformité 

Afin d’évaluer la conformité des opérations de Stablex, le niveau équivalent 𝐿𝐴𝑒𝑞,15𝑚𝑖𝑛 doit être 

calculé. Ce niveau ne doit pas excéder 55 dB(A) en tout temps en limite de propriété de 

Stablex. Des cartographies sonores ont été utilisées pour valider la conformité à la limite de 

propriété. 

4.4 Pistes de solutions 

Des recommandations ont été émises pour atteindre les cibles à la limite de propriété selon la 

réglementation municipale de Blainville. 

4.5 Instrumentation 

Les équipements utilisés lors de la séance de mesure in situ sont présentés au Tableau 2. 

Une calibration du sonomètre a été faite avant et après la séance de mesure et aucune 

différence n’a été notée.  

Tableau 2: Instrumentation utilisée 

Description Compagnie Modèle 

3 systèmes d’acquisition multifonctions Soft dB Mezzo 

3 microphones Classe 1 BSWA MPA201 

1 calibreur de microphone Brüel & Kjaer Type 4231 

 
  



 

11 

5 Résultats mesures 24h 

Les niveaux équivalents sur des périodes de 15 minutes ont été évalués en trois points (PL1, 

PL2 aux limites de propriété et PL4) et sont représentés sur les Figure 3, Figure 4 et Figure 5. 

Les bruits ne provenant pas de l’usine ont été consignés. Dans l’évaluation du niveau 

équivalent, ces périodes ne sont pas prises en compte et sont représentées par des bandes 

verticales sur les figures. Le niveau limite autorisé par la réglementation est de 55 dBA (ligne 

pointillée horizontale rouge).  
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Figure 3: Trace temporelle des niveaux sonores (dBA) consignés LAeq,5s et LAeq,15min au point PL1 

On remarque que les niveaux sonores dépassent légèrement la cible de 55 dBA durant la période de jour. Entre 21h00 et 0h00, 

les niveaux sonores sont sous la cible dus aux activités plus limitées sur le site. Les sources de bruit les plus bruyantes sont le 

camionnage, les purges d’air et les surpresseurs mobiles. 

 

 



 

13 

 

 

 
Figure 4: Trace temporelle des niveaux sonores consignés LAeq,5s et LAeq,15min au point PL2 

On remarque que les niveaux sonores sont majoritairement sous la cible de 55 dBA durant la période de jour et de nuit dus à la 

distance plus éloignée de la limite de terrain de l’usine. La source de bruit la plus bruyante est la trackmobile lors de passage à 

proximité du point PL2 et le passage de camion lorsqu’ils circulent sur le site. Cependant, la trackmobile ne passe pas souvent 

près de ce point. 
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Figure 5: Trace temporelle des niveaux sonores consignés LAeq,5s et LAeq,15min au point PL4 

Les résultats à ce point sont présentés à titre indicatif uniquement puisqu’il n’est plus à la limite de propriété de Stablex mais 

fait partie de leur terrain. 

On remarque que les niveaux sonores dépassent la cible de 55 dBA durant la période de jour et se rapproche de la limite durant 

la période de nuit. Les sources de bruit les plus bruyantes sont le camionnage. 

Toutefois, cette station a été difficile à consigner (filtrer les évènements provenant uniquement de Stablex), il se peut donc que 
les industries voisines contribuent également au bruit mesuré à ce point. 
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6 Évaluation de conformité (actuelle) 

Une synthèse des résultats mesurés pour les activités du centre de traitement aux points 

d’évaluation en limite de propriété est présentée au Tableau 3.  

Tableau 3: Évaluation de la conformité mesurée aux limites de propriété (PL1, PL2 et 
PL4) selon la réglementation municipale de Blainville 

Points 
d’évaluation 

Période 

Niveaux mesurés extremum 
LAeq,15min* (dBA) 

Niveaux mesurés 

LAeq,16h,jour et 8h, nuit ** 

(dBA) 
Sur la période 
d’évaluation 

Cible (Ville de 

Blainville) 

LAeq,15min 

(dBA) 

Cible 

MELCC 

LAeq,1h (dBA) 

Min Max 

PL1 
Jour (7h-23h) 54 65 59 55 70 

Nuit (23h-7h) 54 58 56 55 70 

PL2 
Jour (7h-23h) 46 67 54 55 70 

Nuit (23h-7h) 46 55 50 55 70 

PL4**** 
Jour (7h-23h) 54*** 65*** 59*** 55 70 

Nuit (23h-7h) 54*** 62*** 57*** 55 70 

*Valeurs arrondies à 1 dB. 
**T=16 h pour la période de jour, T=8 h pour la période de nuit. 
*** Ces valeurs peuvent être surévaluées. 
**** PL4 n’est pas à la limite de propriété et donc non valide pour l’évaluation de la conformité municipale 

On remarque les niveaux sonores provenant de l’usine Stablex fluctuent selon les périodes de 

la journée dues aux activités mobiles sur site. Il est donc normal que les niveaux puissent être 

à l’occasion en dessous et au-dessus de la limite permise par la réglementation municipale 

(55 dBA).  

La cible du MELCC (70 dBA) est quant à elle respectée en tout temps. 
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7 Modélisation sonore 

7.1 Hypothèse de calculs 

Les modèles acoustiques ont été simulés avec les paramètres suivants : 

• Méthode de calcul ISO-9613; 

• Température moyenne de 20°C et humidité relative à 70 %; 

• Conditions météorologiques favorables à la propagation du bruit (aucun vent); 

• Les simulations tiennent compte de la topographie du site; 

• Les sources mobiles ont pour la plupart été modélisées en fonction de mesures de 

pression acoustique réalisées sur le site et d’autres ont été estimées à partir de bases 

de données;  

• Le nombre, les taux d’utilisation et les trajectoires des sources mobiles ont été fournis 

par Stablex pour les activités de semaine et de fin de semaine, ainsi que pour les 

périodes jour/soir/nuit (disponible à l’annexe C); 

• Le cas le plus critique (semaine de jour) a été utilisé pour émettre les recommandations 

pour atteindre la cible municipale; 

• Une marge de sécurité supplémentaire a été considérée dans les cibles 

d’atténuations étant donné que les modélisations sont basées sur une période 

de 1h (LAeq,1h) et que le municipal est sur une période de 15 min (LAeq,15min). 

Suivant les mesures d’intensité et de pression acoustique, les puissances des sources fixes 

ont été calculées. Les sources sonores les plus importantes sont présentées au Tableau 4 

ainsi que leur localisation à la Figure 6. 

Tableau 4: Puissances acoustiques des sources fixes considérées (dBA) 

Lettre Équipements Global 31.5 Hz 
63 

Hz 

125 

Hz 

250 

Hz 

500 

Hz 
1000 Hz 

2000 

Hz 

4000 

Hz 

8000 

Hz 

A Surpresseur mobile 107 57 69 92 101 103 100 98 93 82 

B Dépoussiéreur #1-2 107 72 77 85 90 90 100 103 101 99 

C Purge d'air #1 107 72 77 85 90 90 100 103 101 99 

D Purge d’air #2 100 71 79 78 85 92 97 94 88 80 

E Purge d’air #3 100 71 79 78 85 92 97 94 88 80 

F BF200 97 68 74 85 93 91 89 86 81 70 

G UV-11 93 74 76 78 84 88 89 85 79 66 

H Cheminée SCBR-106 (60 Hz) 93 45 61 74 92 82 70 50 38 93 

I Futur dépoussiéreur* 92 57 62 70 75 75 85 88 86 84 

J Dépoussiéreur BF-115 91 51 67 77 77 81 82 89 78 69 

K Cheminée VEN-63 90 64 59 85 80 82 84 82 74 56 

L VE-11 89 62 62 73 82 86 81 80 70 55 
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M UV-8 88 67 65 69 80 83 84 80 73 60 

N U-1 87 66 67 66 75 81 83 81 76 62 

O Cheminée BF-150-F1 87 29 59 69 77 82 83 78 67 47 

P Cheminée DS-111-F1 87 39 45 64 86 78 66 50 40 10 

Q VEN-002 87 65 63 77 78 82 82 74 62 46 

R 
Cheminée VEN-70 (avec 

silencieux) 
86 63  68 67 78 81 80 78 71 48 

S E-53 86 57 62 76 79 81 80 78 73 61 

T Surpresseur fixe 84 45 47 59 75 76 79 79 72 65 

U AC-8 83 8 58 62 71 76 80 77 71 58 

V VE-87 78 36 51 60 70 74 72 68 61 46 

X Cheminée BF-107-F1 76 56 68 71 70 62 60 59 52 52 

Pour la modélisation acoustique, les équipements sont considérés en opération à pleine 

puissance, simultanément considérant leur taux d’utilisation respectif. Trois (3) surpresseurs 

(2 mobiles et un fixe) sont considérés pour les scénarios de semaine durant le jour. Cette 

hypothèse sera vérifiée avec les taux d’utilisation réels mesurés durant la campagne de 

mesures environnementale. 
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Figure 6: Localisation des sources fixes de bruit les plus importantes 

 

Suite aux mesures de pression acoustique, les puissances des sources mobiles ont été 

estimées. Les sources sonores mesurées sont présentées au Tableau 5. 

Tableau 5:  Puissance acoustique des sources mobiles considérées (dBA) 

Description Global 31.5 Hz 63 Hz 125Hz 250Hz 500Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

LA-Hébert 

Bulldozer 
113 0 78 91 97 104 112 102 99 93 

Roll off visiteur 106 59 74 90 99 99 101 99 93 83 

Sterling dump 

truck V-20 8km/h 
106 61 87 88 91 97 101 102 93 84 

LA-Hébert 106 0 74 83 89 97 103 98 92 83 

A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 

J 

I 

H 

K 

L 

M 

N 

O 
X 

P 

Q 

R 

S 

T 

U 

V 
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GMC T8500 water 

truck V-25 (40 

km/h) 

106 57 78 94 93 96 101 99 98 89 

Grande pelle LA-

Hébert 
105 0 77 93 95 99 101 99 92 81 

Roll off visiteur 105 62 71 83 92 95 102 100 93 82 

Western star roll-

off V-37 
105 54 69 91 89 96 100 100 94 83 

Camion visiteur 104 59 74 85 85 97 100 99 95 84 

V43 8km/h 104 59 74 85 85 96 100 99 95 84 

V-39 (40 km/h) 104 70 82 88 93 99 100 97 90 79 

Trackmobile 103 59 76 82 97 98 96 93 89 82 

Hyster 8 km/h 102 51 64 83 91 91 98 96 92 82 

V-30 (40 km/h) 102 67 76 85 91 98 98 92 85 76 

CAT E21 101 61 63 81 91 94 97 94 88 79 

V-30 (levage site) 100 64 75 80 87 90 91 92 94 94 

V-39 (levage site) 100 65 77 83 88 93 95 94 91 83 

Chargeur LA 

Hébert 
99 60 73 76 87 92 94 94 86 74 

Pelles CAT 316D 

E-15, CAT 315DL 

E-18 et petite pelle 

LA-Hébert (ref : 

pelle typique 6-

25tons) 

98 66 86 84 86 90 91 93 87 82 

Camion visiteur 

fixe (idle) 
95 57 73 76 80 87 91 89 84 72 

V-39 (8 km/h) 93 54 68 73 76 84 88 88 83 69 

V30-39 (Idle) 93 54 63 71 76 88 89 86 81 80 

V-30 (8 km/h) 92 48 65 72 78 85 89 85 79 74 

Fork lift C9, C12 et 

C15 
88 59 74 77 81 81 82 80 74 66 
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7.2 Scénario actuel (sans recommandations) 

Les hypothèses précédentes ont permis d’effectuer les calculs de niveaux sonores aux limites 

de propriétés de l’usine Stablex. À la Figure 7, une cartographie sonore à 1,5m du sol 

représentant le cas critique (semaine de jour) est montrée. 

 
Figure 7: Cartographie des niveaux sonores LAeq,1h de semaine durant le jour aux 

points récepteurs sensibles (cas critique) 

Les niveaux sonores (LAeq,1h) dépassent la cible de la ville de Blainville (55 dBA) aux limites 

de propriété aux points PL1, PL2 et PL4b. 

  

PL4b 

PL1 

PL2 



 

21 

Au Tableau 6, les contributions partielles des équipements aux différents points récepteurs 

(PL1, PL2 et PL4b) sont montrées. 

Tableau 6: Contribution sonore partielle (dBA) des équipements les plus importants 
(semaine de jour) aux différents points d’évaluation 

Sources PL1 PL2 PL4b 

Visiteur levage roll-off 46 25 26 

VE-11 39 25 32 

VEN-002 28 25 25 

VEN70 35 23 26 

VEN63 27 30 33 

UV-8 38 20 22 

U1 37 19 17 

Surpresseurs_mobiles 58 28 35 

Visiteur levage dump truck 49 44 25 

E53 19 33 31 

DS-111-F1 27 26 31 

UV-11 39 26 34 

C12-15 fixe 21 41 46 

C12 19 38 41 

BF-150-F1 31 28 29 

BF-107-F1 25 16 16 

AC8 31 8 9 

BF200 31 40 32 

Surpresseur_fixe 32 8 5 

SCBR106_60Hz 41 29 32 

BF115 27 30 20 

Visiteur_Roll_off_levage 22 42 39 

V39-30_Iddle 42 16 7 

Camion visiteur idlle 16 34 46 

C18_fixe 15 45 49 

CAT 316D E19 42 10 19 

Purge_air_1 46 21 37 

Purge air2 37 19 32 

Purge_air3 18 33 34 

V23_levage 30 42 44 

V26_levage 20 40 46 

LA-Hebert_bulldozer 26 25 24 

Depoussiereur1 51 34 23 

Depoussiereur2 49 38 37 

Rolloff_mobile_8kmh_visiteur+V23-26-37 49 49 51 

Camion Visiteur_8kmh 48 47 50 

V39_40kmh 30 31 29 
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V30_40kmh 28 29 26 

Rolloff_mobile_8kmh_V23-26-37 41 46 44 

V30_8kmh 30 29 22 

V39_8kmh 30 30 22 

Sterling V20 8kmh 25 35 29 

V43_8kmh 29 34 35 

C17_8kmh 24 30 31 

C13 12 27 31 

citerne V22_8kmh 24 24 16 

V25_water_truck 33 34 32 

V22_40kmh 30 31 29 

LA-Hebert_Pelles 23 23 22 

Hyster_8kmh 38 48 41 

Observations : 

• Au point PL1, les équipements qui contribuent le plus sont les surpresseurs mobiles, 

les camions se déplaçant sur site et les purges d’air des dépoussiéreurs dues à leur 

proximité; 

• Au point PL2, les sources qui contribuent le plus sont les camions mobiles visiteurs sur 

site ainsi que les chariots élévateurs; 

• Au point PL4, les sources qui contribuent le plus sont les camions mobiles visiteurs sur 

site ainsi que les chariots élévateurs; 

7.3 Cibles d’atténuation 

Pour atteindre les cibles sonores de la ville de Blainville, il est nécessaire de calculer les cibles 

d’atténuation pour les sources sonores problématiques sur le site de l’usine, afin de respecter 

un LAeq,15 minutes de 55 dBA aux limites de propriété. 

Le scénario à 55 dBA considère également que le LAeq,15min peut être plus élevée que le 

LAeq,1h de 3 dB à PL1, 5 dB à PL2 et 4 dB à PL4b, voir Tableau 7. Ces différences entre les 

LAeq,15minutes et le LAeq,1h ont été estimées à partir des mesures 24h à PL1, PL2 et PL4 

respectivement. 

Tableau 7 : Différence maximale mesurée entre le LAeq,15 minutes et le LAeq,1h pendant 
les mesures 24h 

Point de mesure 

Différence maximale mesurée entre le 

LAeq,15 minutes et le LAeq,1h pendant les 

mesures 24h (dB) 

PL1 3 

PL2 5 

PL4 4 
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Au Tableau 8, les cibles d’atténuation sonores sur les équipements problématiques sont 

montrées avec un scénario de 55 dBA (aucune marge de sécurité). 

Tableau 8: Cibles d’atténuation en dB sur les équipements à traiter (scénario 55 dBA) – 

sans marge de sécurité 

Équipements Global 31.5 Hz 
63 

Hz 

125 

Hz 

250 

Hz 

500 

Hz 

1000 

Hz 

2000 

Hz 

4000 

Hz 

8000 

Hz 

Surpresseurs mobiles 28 0 0 10 21 24 21 19 12 0 

Rolloff_mobile_8kmh_visiteur+V23-

26-37 
21 0 0 0 8 11 19 16 6 0 

Depoussiereur1 20 0 0 4 3 13 17 14 10 5 

Camion Visiteur_8kmh 19 0 0 0 0 12 16 14 6 0 

C18_fixe 19 0 0 0 4 11 16 12 1 0 

Visiteur levage dump truck 18 0 0 0 4 10 14 15 4 0 

Depoussiereur2 18 0 0 2 1 11 15 12 8 3 

Hyster_8kmh 17 0 0 0 5 7 14 11 2 0 

C12-15 fixe 16 0 0 0 1 7 13 10 0 0 

Visiteur levage roll-off 16 0 0 0 7 8 11 9 1 0 

V26_levage 15 0 0 1 1 8 11 10 1 0 

Camion visiteur idlle 15 0 0 0 1 8 11 10 0 0 

Purge_air_1 15 0 0 0 0 8 11 9 5 0 

Rolloff_mobile_8kmh_V23-26-37 15 0 0 0 0 8 11 10 0 0 

V23_levage 14 0 0 0 6 7 9 7 0 0 

SCBR-106* 14 0 0 0 13 3 0 0 0 0 

*Il est recommandé de traiter cette cheminée à cause de son contenu fréquentiel tonal à plein régime. 

On remarque que les équipements à traiter sont les surpresseurs mobiles, les purges d’air 

des dépoussiéreurs #1 et #2 ainsi que les sources mobiles sur site. 
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8 Recommandations 

Dans cette section, des recommandations sont émises pour atteindre la cible de la 

réglementation municipale. 

Tableau 9: Mesures de mitigations suggérées en fonction des équipements à traiter 

Scénarios Équipements à traiter Mesures de mitigations proposées 

Scénario 55 dBA 

Surpresseurs mobiles Remplacement par un surpresseur fixe 

Depoussiereur1 

Silencieux dissipatif en coude 
Depoussiereur2 

Purge_air_1 

SCBR-106 

Rolloff_mobile_8kmh_visiteur+V23-26-37 

Écrans acoustiques* 

Camion Visiteur_8kmh 

C18_fixe 

Visiteur levage dump truck 

Hyster_8kmh 

C12-15 fixe 

Visiteur levage roll-off 

V26_levage 

Camion visiteur idlle 

Rolloff_mobile_8kmh_V23-26-37 

V23_levage 

* Les écrans auront également un effet sur les autres sources fixes et mobiles de l’usine. L’émergence tonale n’a 

pas encore été validée aux résidences. 

Comme les opérations ne peuvent pas être diminuées (taux d’utilisation) sur les équipements 

mobiles sur le site, des écrans acoustiques demeurent la solution la plus avantageuse et la 

moins coûteuse. De plus, la majorité des sources mobiles ne sont pas la propriété de Stablex, 

ce qui fait qu’aucune modification sur les équipements ne peut être faite pour réduire leur bruit.  

Les détails des mesures de mitigations proposées sont montrés aux sections suivantes. 

8.1 Surpresseur fixe 

Afin de respecter la réglementation, le remplacement des surpresseurs mobiles par des 

surpresseurs fixes est recommandé. Suite aux mesures in situ faites en janvier dernier, une 

réduction de 23 dB (global) est atteinte avec les nouveaux types de surpresseurs fixes, ce qui 
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est non négligeable sur les 28 dB de cible d’atténuation pour cet équipement. Les 5 dB 

d’atténuation supplémentaires pourront être atteints grâce à un écran acoustique. 

8.2 Écrans acoustiques 

Afin de réduire le bruit de l’usine à sa limite de propriété et d’atteindre la cible de la ville de 

Blainville (55 dBA), il est recommandé de mettre en place des écrans le long de la limite de 

terrain, voir Figure 8.  

La localisation des écrans acoustiques est montrée à titre indicatif pour valider l’atténuation 

sonore obtenue aux limites de propriété. La position des écrans acoustiques est sujette à 

changement. 

 

 
Figure 8: Localisation approximative des écrans proposés aux limites de terrain 

Les écrans devront avoir une hauteur de 3m (10’) minimum et peuvent être réfléchissants des 

deux côtés (aucune absorption nécessaire), par exemple de la tôle ou du contreplaqué. Il sera 

important que les écrans soient étanches acoustiquement (aucune ouverture dans le bas de 

Écrans 3m 
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l’écran). Un exemple d’écran pouvant être installé est montré à la Figure 9 et des détails sont 

montrés à l’annexe D. 

 
Figure 9: Exemple typique d’un écran réfléchissant (Source : Kinetics) 

8.3 Silencieux dissipatifs 

Pour réduire le bruit des purges d’air et de la cheminée SCBR-106, il est suggéré de mettre 

en place des silencieux dissipatifs. Ces silencieux sont généralement faits de laine de roche à 

l’intérieur pour absorber le bruit de l’écoulement. Des exemples de silencieux sont montrés à 

la Figure 10. 

 
Figure 10: Exemples de silencieux dissipatifs (Source : Vibroacoustics) 
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Un silencieux circulaire serait adapté pour la cheminée SCBR-106 et des silencieux en coude 

pourraient être mis en place pour les purges d’air. Des modèles de silencieux et des contacts 

de distributeurs sont montrés à l’annexe E. 

 Au Tableau 10, les pertes par insertion minimale pour chacun des silencieux sont montrées. 

Tableau 10: Perte par insertion minimale nécessaire pour les purges d’air et la cheminée 
SCBR-106 

Cheminée 
Fréquence 

(Hz) 
63 Hz 125 Hz 250 Hz 500 Hz 1000 Hz 2000 Hz 4000 Hz 8000 Hz 

Purge d’air 
dépoussiéreur 

Perte par 
insertion 

(dB) 
5 14,5 14 24 27 24,5 21 15 

SCBR-106 
Perte par 
insertion 

(dB) 
5 10 23 13 10 10 10 10 
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8.4 Cartographie sonore (avec recommandations, 55 dBA) 

Avec les recommandations présentées au Tableau 9, une cartographie sonore à 1,5m du sol 

a été calculée, voir Figure 11.  

 
Figure 11: Cartographie des niveaux sonores de semaine durant le jour aux points 

récepteurs sensibles avec recommandations (scénario 55 dBA) 

Avec les mesures de mitigation proposées précédemment, la conformité municipale est 
atteinte quasiment sur toute la limite de propriété. Il reste seulement la limite de propriété le 
long de la route qui excède légèrement les 55 dBA, à cause des camions qui rentrent sur le 
site. 

À titre informatif, la politique sur le bruit routier du MTQ recommande de prendre des mesures 
correctives pour réduire le bruit de la route quand les niveaux sont supérieurs à LAeq,24h de 
65 dBA. 

À l’occasion, il est possible que la contribution sonore de Stablex soit supérieure à 55 dBA dus 

à des événements très ponctuels (par exemple des sources mobiles à proximité de la limite 

de terrain ou à des camions éventuellement plus bruyants qui pourraient rentrer sur le site). 
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9 Conclusion 

Le premier objectif de cette étude était de mesurer les niveaux sonores (jour et nuit) du centre 

de traitement Stablex (Blainville) durant la semaine dans le cadre d’une évaluation de 

conformité sonore selon la réglementation de Blainville, voir Tableau 11. 

Tableau 11: Évaluation de la conformité mesurée aux limites de propriété (PL1, PL2 et 
PL4) selon la réglementation municipale de Blainville 

Points 
d’évaluation 

Période 

Niveaux mesurés extremum 
LAeq,15min* (dBA) 

Niveaux mesurés 

LAeq,16h,jour et 8h, nuit ** 

(dBA) 
Sur la période 
d’évaluation 

Cible (Ville de 

Blainville) 

LAeq,15min 

(dBA) 

Cible 

MELCC 

LAeq,1h (dBA) 

Min Max 

PL1 
Jour (7h-23h) 54 65 59 55 70 

Nuit (23h-7h) 54 58 56 55 70 

PL2 
Jour (7h-23h) 46 67 54 55 70 

Nuit (23h-7h) 46 55 50 55 70 

PL4**** 
Jour (7h-23h) 54*** 65*** 59*** 55 70 

Nuit (23h-7h) 54*** 62*** 57*** 55 70 

*Valeurs arrondies à 1 dB. 
**T=16 h pour la période de jour, T=8 h pour la période de nuit. 
*** Ces valeurs peuvent être surévaluées. 
**** PL4 n’est pas à la limite de propriété et donc non valide pour l’évaluation de la conformité municipale 
 

Une modélisation sonore a ensuite été effectuée pour le cas le plus critique (semaine de jour). 

Des cartographies sonores ont permis d’évaluer les niveaux aux limites de terrain. 

Suite aux modélisations sonores, des cibles d’atténuation et des pistes de solution ont été 

proposées pour atteindre la conformité selon la règlementation municipale aux limites de 

propriété, voir Tableau 12. 

Tableau 12: Mesures de mitigations suggérées en fonction des équipements à traiter 

Scénarios Équipements à traiter Mesures de mitigations proposées 

Scénario 55 dBA 

Surpresseurs mobiles Remplacement par un surpresseur fixe 

Depoussiereur1 

Silencieux dissipatif en coude 
Depoussiereur2 

Purge_air_1 

SCBR-106 
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Rolloff_mobile_8kmh_visiteur+V23-26-37 

Écrans acoustiques* 

Camion Visiteur_8kmh 

C18_fixe 

Visiteur levage dump truck 

Hyster_8kmh 

C12-15 fixe 

Visiteur levage roll-off 

V26_levage 

Camion visiteur idlle 

Rolloff_mobile_8kmh_V23-26-37 

V23_levage 

* Les écrans auront également un effet sur les autres sources fixes et mobiles de l’usine. L’émergence tonale n’a 

pas encore été validé aux résidences. 

Notez que la réglementation provinciale est respectée en tout temps et en tout point à la limite 

de propriété de Stablex, même sans les mesures de mitigation présentées au Tableau 12 

(zonage industriel).   
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Annexe A: Réglementation de Blainville 
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Annexe B: Fiches de mesures 

 

PROJET  : RELEVÉ : PL1

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

93,8 dBA

93,8 dBA

CROQUIS

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

PL1

SONOMÈTRE / N.S. : Soft dB Mezzo ÉTALONNAGE INITIAL :

ÉTALONNEUR / N.S. : B&K Type 4231 ÉTALONNAGE FINAL :

REMARQUES :
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PROJET  : RELEVÉ : PL2

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

93,8 dBA

93,8 dBA

CROQUIS

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

PL2

SONOMÈTRE / N.S. : Soft dB Mezzo ÉTALONNAGE INITIAL :

ÉTALONNEUR / N.S. : B&K Type 4231 ÉTALONNAGE FINAL :

REMARQUES :
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PROJET  : RELEVÉ : PL4

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

93,8 dBA

93,8 dBA

REMARQUES :

SONOMÈTRE / N.S. :

ÉTALONNEUR / N.S. :

ÉTALONNAGE INITIAL :

ÉTALONNAGE FINAL :

CROQUIS

B&K Type 4231

Soft dB Mezzo

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

PL4



 

41 

 
 

 

PROJET  : RELEVÉ : PL1

DATE : 2019-01-10

ENDROIT : DÉBUT : 20h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00

01:00-02:00

02:00-03:00

03:00-04:00

04:00-05:00

05:00-06:00

06:00-07:00

07:00-08:00

08:00-09:00

09:00-10:00

10:00-11:00

11:00-12:00

12:00-13:00

13:00-14:00

14:00-15:00

15:00-16:00

16:00-17:00 59,1 59,1 61,9 60,3 58,8 57,3 56,9 56,3

17:00-18:00 60,2 60,2 62,4 61,2 60,1 58,8 58,4 57,7

18:00-19:00 59,7 59,7 62,3 60,8 59,5 58,1 57,7 56,8

19:00-20:00 62,7 62,7 67,1 65,1 62,2 59,0 58,6 57,9

20:00-21:00 59,2 59,2 65,0 61,2 58,1 56,6 56,2 55,4

21:00-22:00 57,2 57,2 60,3 58,5 56,9 55,4 54,9 54,0

22:00-23:00 57,6 57,6 61,7 58,9 57,1 55,5 55,1 54,3

23:00-24:00 58,0 58,0 62,8 59,7 57,4 56,0 55,6 54,9

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

RÉSULTATS
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PROJET  : RELEVÉ : PL1

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00 57,2 57,2 60,2 58,3 57,0 55,7 55,2 54,2

01:00-02:00 56,2 56,2 60,1 57,8 55,6 54,0 53,5 52,7

02:00-03:00 55,7 55,7 59,6 56,5 55,4 54,6 54,4 53,9

03:00-04:00 56,9 56,9 60,2 58,0 56,6 55,3 54,9 54,2

04:00-05:00 55,7 55,7 60,9 56,4 55,1 54,2 53,9 53,3

05:00-06:00 56,4 56,4 60,6 58,0 55,8 54,7 54,4 53,9

06:00-07:00 57,4 57,4 60,9 58,8 56,9 55,7 55,4 54,9

07:00-08:00 60,1 60,1 68,6 60,7 58,9 58,1 57,8 57,3

08:00-09:00 59,6 59,6 66,7 61,2 57,9 55,8 55,5 54,9

09:00-10:00 57,4 57,4 62,1 58,6 56,8 55,6 55,3 54,8

10:00-11:00 58,9 58,9 62,9 60,6 58,3 57,0 56,5 55,4

11:00-12:00 59,0 59,0 64,9 61,3 58,1 55,5 54,7 53,9

12:00-13:00 58,3 58,3 62,3 60,6 57,2 55,7 55,2 53,9

13:00-14:00 60,2 59,9 66,0 61,8 59,6 56,6 56,3 55,8

14:00-15:00 57,2 57,2 61,0 59,3 56,5 55,2 54,8 54,1

15:00-16:00 56,9 56,9 61,0 59,1 56,1 55,0 54,7 54,2

16:00-17:00 61,5 61,3 68,2 63,9 60,3 57,6 56,6 55,8

17:00-18:00 61,6 61,6 70,6 64,4 58,9 56,4 56,0 55,3

18:00-19:00 58,2 58,1 62,3 60,1 57,4 56,7 56,5 56,1

19:00-20:00 57,1 57,1 61,4 58,5 56,5 55,5 55,2 54,9

20:00-21:00 56,5 56,5 60,3 57,3 56,2 55,3 55,1 54,6

21:00-22:00 54,6 54,6 59,3 55,3 54,2 53,4 53,2 52,7

22:00-23:00 54,5 54,5 59,2 55,1 54,0 53,3 53,0 52,6

23:00-24:00 54,4 54,4 59,1 55,0 54,0 53,2 52,9 52,4

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

RÉSULTATS
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PROJET  : RELEVÉ : PL2

DATE : 2019-01-10

ENDROIT : DÉBUT : 20h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00

01:00-02:00

02:00-03:00

03:00-04:00

04:00-05:00

05:00-06:00

06:00-07:00

07:00-08:00

08:00-09:00

09:00-10:00

10:00-11:00

11:00-12:00

12:00-13:00

13:00-14:00

14:00-15:00

15:00-16:00

16:00-17:00 60,5 60,7 71,9 56,1 52,6 51,1 50,7 50,0

17:00-18:00 61,5 61,5 71,7 56,4 52,6 51,0 50,5 49,7

18:00-19:00 63,3 63,2 76,3 64,1 53,6 50,7 50,1 49,3

19:00-20:00 52,0 52,0 55,8 53,6 51,5 49,9 49,4 48,6

20:00-21:00 51,7 51,6 55,7 53,4 51,1 49,3 48,8 47,9

21:00-22:00 61,5 61,6 73,2 60,8 55,2 53,4 52,8 50,1

22:00-23:00 50,2 50,1 55,8 52,0 49,4 47,5 47,1 46,3

23:00-24:00 48,9 48,8 52,8 50,6 48,4 46,6 46,1 45,2

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

RÉSULTATS
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PROJET  : RELEVÉ : PL2

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00 47,9 47,9 51,5 49,4 47,5 45,9 45,4 44,6

01:00-02:00 48,5 48,5 52,5 50,0 48,1 46,4 46,0 45,1

02:00-03:00 48,8 48,8 51,9 50,2 48,5 47,1 46,7 46,0

03:00-04:00 49,6 49,6 52,7 51,0 49,3 47,8 47,4 46,7

04:00-05:00 49,7 49,7 53,3 51,2 49,3 47,7 47,3 46,7

05:00-06:00 50,3 50,3 53,9 51,9 49,9 48,2 47,8 47,1

06:00-07:00 53,6 53,6 60,1 56,7 51,6 49,5 49,1 48,3

07:00-08:00 52,8 52,8 60,1 54,5 51,5 49,8 49,4 48,7

08:00-09:00 51,7 51,5 56,9 53,0 51,0 49,6 49,2 48,6

09:00-10:00 52,1 52,0 56,3 53,6 51,5 50,0 49,6 48,9

10:00-11:00 55,4 55,5 64,2 56,9 52,8 51,0 50,5 49,9

11:00-12:00 52,4 52,3 59,9 53,6 51,5 49,8 49,4 48,6

12:00-13:00 52,2 51,8 58,1 53,9 51,4 49,8 49,3 48,5

13:00-14:00 52,8 52,7 58,3 54,9 51,9 49,9 49,4 48,7

14:00-15:00 52,0 51,7 57,0 54,0 51,1 49,2 48,7 48,0

15:00-16:00 50,6 50,5 55,6 51,9 49,8 48,4 48,1 47,4

16:00-17:00 61,3 61,4 73,1 60,6 50,3 48,5 48,1 47,4

17:00-18:00 57,0 57,2 67,2 55,5 51,1 49,1 48,5 47,7

18:00-19:00 51,3 51,0 55,9 52,7 50,6 49,0 48,6 47,9

19:00-20:00 50,1 50,1 55,3 51,4 49,5 48,0 47,7 47,1

20:00-21:00 55,7 55,8 67,2 54,8 49,5 47,7 47,3 46,6

21:00-22:00 47,1 47,1 51,1 48,5 46,7 45,2 44,9 44,2

22:00-23:00 46,2 46,1 49,0 47,4 45,9 44,6 44,2 43,5

23:00-24:00 46,2 45,9 49,9 47,3 45,8 44,6 44,3 43,7

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

RÉSULTATS
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PROJET  : RELEVÉ : PL4

DATE : 2019-01-10

ENDROIT : DÉBUT : 16h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00

01:00-02:00

02:00-03:00

03:00-04:00

04:00-05:00

05:00-06:00

06:00-07:00

07:00-08:00

08:00-09:00

09:00-10:00

10:00-11:00

11:00-12:00

12:00-13:00

13:00-14:00

14:00-15:00

15:00-16:00

16:00-17:00 58,4 58,3 64,1 59,7 57,4 56,1 55,8 55,2

17:00-18:00 57,6 57,6 61,0 58,5 57,3 56,2 55,9 55,4

18:00-19:00 59,0 59,0 65,1 60,4 58,1 56,5 56,1 55,5

19:00-20:00 60,1 60,1 64,7 60,7 59,3 58,3 58,1 57,6

20:00-21:00 58,0 58,0 64,4 59,5 56,5 55,3 55,0 54,4

21:00-22:00 57,9 57,8 60,9 58,9 57,6 56,4 56,0 55,3

22:00-23:00 59,1 59,1 68,4 59,8 56,0 54,6 54,2 53,6

23:00-24:00 58,0 58,0 65,0 59,4 56,0 54,4 54,0 53,3

RÉSULTATS

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4
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PROJET  : RELEVÉ : PL4

DATE : 2019-01-11

ENDROIT : DÉBUT : 0h

FIN : 24h

Leq, 1h Leq, 1h consigné L1% L10% L50% L90% L95% L99%

PÉRIODE dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA dBA

00:00-01:00 56,0 56,0 62,0 56,7 55,3 54,2 53,9 53,3

01:00-02:00 59,2 59,2 65,5 61,7 57,1 55,1 54,7 54,1

02:00-03:00 56,1 56,1 62,0 57,2 55,4 54,2 53,9 53,3

03:00-04:00 55,6 55,6 59,2 56,6 55,2 54,1 53,8 53,2

04:00-05:00 55,5 55,5 59,1 56,3 55,0 54,0 53,7 53,2

05:00-06:00 55,9 55,9 60,6 57,0 55,4 54,1 53,8 53,2

06:00-07:00 59,0 59,0 68,2 61,6 56,3 54,9 54,6 54,0

07:00-08:00 59,4 59,4 69,0 60,4 57,2 55,5 55,2 54,5

08:00-09:00 59,0 59,0 66,0 60,8 57,5 55,9 55,6 55,0

09:00-10:00 60,9 60,9 67,8 64,2 59,0 55,9 55,5 54,7

10:00-11:00 62,0 62,0 70,3 63,3 60,6 59,3 59,0 58,4

11:00-12:00 61,8 61,8 69,1 64,7 60,1 57,2 56,6 55,7

12:00-13:00 58,8 58,8 64,3 59,9 58,0 56,7 56,3 55,7

13:00-14:00 58,5 58,5 63,5 59,9 57,9 56,3 55,8 54,9

14:00-15:00 58,5 58,5 64,1 60,3 58,0 55,1 54,7 54,0

15:00-16:00 57,2 57,2 64,4 58,9 55,9 54,5 54,1 53,6

16:00-17:00 58,9 58,9 65,0 60,5 58,2 55,4 54,7 53,9

17:00-18:00 58,5 58,5 64,5 59,8 57,7 56,4 56,0 55,4

18:00-19:00 57,7 57,7 63,8 58,9 56,8 54,9 54,4 53,6

19:00-20:00 58,7 58,7 67,5 59,9 56,3 54,6 54,2 53,4

20:00-21:00 56,9 56,9 63,6 58,4 55,6 54,1 53,7 53,0

21:00-22:00 54,5 54,5 57,3 55,5 54,2 53,1 52,8 52,3

22:00-23:00 54,3 54,3 56,7 55,2 54,1 53,1 52,8 52,3

23:00-24:00 54,2 54,2 56,6 55,0 54,0 53,1 52,8 52,4

18-11-21-NV_Stablex

760 Boulevard Industriel, Blainville, QC J7C 3V4

RÉSULTATS
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Annexe C: Hypothèse de calculs (semaine – jour) 

 

Type de 

source
Spectre de puissance utilisée Qté

Taux 

d'utilisation
vitesse (km/h) Qté

Taux 

d'utilisation
vitesse (km/h) Qté

Taux 

d'utilisation
vitesse (km/h)

Lift Trucks

Mobile Spectre du C18 mesuré sur site 1 25% 8 1 25% N/A 1 25% N/A

Fixe Spectre du C18 mesuré sur site 1 50% N/A 0 0% N/A 1 50% N/A

Fixe Spectre du C18 mesuré sur site 1 100% N/A 1 100% N/A 0 0% N/A

Mobile Spectre du C18 mesuré sur site 0 0% N/A 0 0% N/A 1 50% 8

Mobile Spectre du C18 mesuré sur site 1 13% 8 0 0% 0 0 0% 0

Fixe Mesuré sur site 11-01 1 100% N/A 0 0% 0 0 0% 0

Fixe CAT 320C (ref: base de données Soft dB) 1 13% N/A 1 13% N/A 0 0% N/A

Fixe Excavator wheeled/tracked (6-25 Tons), ref: base de données Soft dB 1 100% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe CAT 320C (ref: base de données Soft dB) 1 100% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe CAT 345BL (ref: base de données Soft dB) 1 100% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe Basé sur le spectre du modèle CAT 930H L-06 1 100% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Scénario jour

(Semaine de 6h35 à 14h15)

Scénario soir

(Semaine de 14h à 22h)

Scénario nuit

(Semaine de 21h30 à 6h45)

Pelle - LA Hébert (grand)

Toyota Fork lift C-17 (33-432-36-603)

Toyota Fork Lift C-12 ou C15 (34-605)

Hyster Fork Lift C-18 (496) Jour

Pelles

CAT 320E E-19 (506) pelle (20-30x/an)

Pelle - LA Hébert (petit)

Pelle - LA Hébert (moyen)

Hyster Fork Lift C-18 (496) Nuit

Toyota Fork lift C-13 (33-432-36-603)

CAT E-21

Chargeur

Chargeur  - LA Hébert
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Fixe Mesuré sur le site (levage) 1 25% N/A 1 25% N/A 0 0% N/A

Mobile Mesuré sur le site (source à 8km/h) 4/hr 8 4/hr 8 0 0% 0

Mobile Mesuré sur le site (source à 40km/h) 4/hr N/A 40 4/hr N/A 40 0 N/A N/A

Fixe Mesuré sur le site (levage) 1 25% N/A 1 25% N/A 0 0% N/A

Mobile Mesuré sur le site (source à 8km/h) 4/hr 8 4/hr 8 0 0% 0

Mobile Mesuré sur le site (source à 40km/h) 4/hr N/A 40 4/hr N/A 40 0 N/A N/A

Fixe Mesuré 11-01 1 50% - 1 50% - 0 0% 0

Fixe Basé sur le spectre du modèle Sterling V-20(levage) 1 25% N/A 1 25% N/A 0 0% N/A

Mobile 1/hr - 8 1/hr - 8 1/hr - 8

Fixe Levage 1 10% 1 10% 1 15%

Fixe Basé sur le spectre du modèle Sterling V-37 (levage) 1 10% 1 10% 1 15%

Fixe Mesuré sur le site (levage) 1 10% 1 10% 1 15%

Mobile Déaplcement 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Basé sur le spectre du modèle Sterling V-37 (levage) 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Mesuré sur le site (levage) 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Déaplcement 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Basé sur le spectre du modèle Sterling V-37 (levage) 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Mesuré sur le site (levage) 1 13% 8 1 13% 8 1 17% N/A

Mobile Basé sur le spectre du modèle Sterling V-23 (levage) 2/hr 0% 8 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe 1 Basé sur le spectre du modèle Sterling V-23 (levage) 1 10% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe 2 Basé sur le spectre du modèle Sterling V-23 (levage) 1 10% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Roll-off visiteur

Roll-off visiteur

Roll-off visiteur

Sterling LTS9000 roll-off V-23 (17-608)

Peterbilt 365HD roll-off V-26 (39-374)

Western star roll off V-37 (554)

Sterling LTS9000 roll-off V-23 (17-608)

Peterbilt 365HD roll-off V-26 (39-374)

Western star roll off V-37 (554)

Dump Trucks

Dump truck visiteur

Roll-off

Sterling LTS9000 roll-off V-23 (17-608)

Peterbilt 365HD roll-off V-26 (39-374)

Sterling Y113064S dump truck V-30 (26)

Sterling Y113064S dump truck V-39 (26)

Sterling V30-39 Iddle

Dumper V-20

Western star roll off V-37 (554)

Mobile Basé sur le spectre du modèle V-27(source à 40km/h) 1/hr N/A 40 0 N/A 0 0 N/A N/A

Mobile Basé sur le spectre du modèle V-27(source à 8km/h) 1/hr N/A 8 0 N/A 0 0 N/A N/A

Mobile Mesuré sur le site (source à 40km/h) 1 13% 40 1 13% 40 0 0% N/A

Mobile Basé sur le spectre d'un Western star 4900 (camion visiteur) au ralenti 1 25% N/A 1 25% N/A 1 33% N/A

Mobile Mesuré sur site 11-01 1 50% N/A 1 50% N/A 0 50% N/A

Fixe Volvo A35 (ref: base de données Soft dB) 3 83% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Mobile CAT D6N (ref: base de données Soft dB) 1/hr 40% 2 0 0% N/A 0 0% N/A

Fixe CAT D6N (ref: base de données Soft dB) 1 40% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

Mobile Basé sur le spectre du modèle V-37(source à 8km/h) 10/hr - 8 10/hr - 8 0 0% N/A

Fixe Basé sur le spectre du modèle V-25 (source à plein régime) 1 100% N/A 1 100% N/A 0 0% N/A

Mobile Spectre typique, ref: Canadian Transportation agency 0 0% 0 1 100% 5 0 0% 0

Mobile Mesuré sur site 11-01 1 25% 0 1 25% - 1 25% 0

Train

Trackmobil

Freightliner Shunter citerne V-22 

Hyster

Trucks

Freightliner Shunter citerne V-22

GMC T8500 water truck V-25 (22-452)

Freightliner Shunter truck V-43 (440)

Container Handler

Autres équipements

Camions hors route (35 tonnes) - LA Hébert

CAT Bulldozer V-32 (460-461)

Bulldozer - LA Hébert

Camions d'arrivage

Camion visiteurs (45 et 51pieds) 

Camion viisteur citerne

Train

Train externe
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Source fixe Qté
Taux 

d'utilisation
vitesse (km/h) Qté

Taux 

d'utilisation
vitesse (km/h) Qté vitesse (km/h)

A
Surpresseur mobile (nouvel 

équipement du rapport 17-07-13-AG)
Fixe

Surpresseur fixe, 75 dBA (nouveau 17-07-13-AG)* Camion pompe, 107,1 dBA (Initial 15-11-

04-AG), 

non considéré dans le rapport 18-06-12-NV dans l’optique d’une réduction de bruit de ces 

surpresseurs***

2 100% N/A 0 0% N/A 0 100% N/A

B Cheminée VEN-70 (voir avec silencieux) Fixe 85,7 dBA après traitement  (18-06-12-NV) 103,7 dBA avant traitement (15-11-04-AG) 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

C Cheminée VEN-63 Fixe Voir mesure 12/12/2018 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

D Cheminée BF-107-F1 Fixe 75,5 dBA après traitement 98,3 dBA avant traitement  (15-11-04-AG) 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

E UV-11 Fixe 93,2 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

F VE-11 Fixe 89,0 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

G UV-8 Fixe 88,4 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

H U-1 Fixe 87,2 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

I Cheminée BF-150-F1 Fixe 87,0 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

J Cheminée DS-111-F1 Fixe 86,9 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

K VEN-002 Fixe 86,7 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

L E-53 Fixe 86,2 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

M AC-8 Fixe 83,1 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

N VE-87 Fixe 77,9 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

T Dépoussiéreur BF-115 Fixe 100,8 a vérifier 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

P

Nouveau dépoussiéreur (rapport 17-10-

18-MAP2)**

CY132

Fixe
Théorique selon specs fournisseur 92 dBA mais 67,2 dBA en considérant un taux 

d’utilisation de 0,33%**
1 0,33% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

Q Cheminée SCBR-106 Fixe 98,7 dBA (18-06-12-NV), voir nouveau Lw (60Hz et 50 Hz) 1 100% N/A 1 100% N/A 1 100% N/A

R Surpresseur fixe Fixe Mesurée 1 100% N/A 0 0% N/A 0 0% N/A

S1 Vent Dépoussiéreur Purge d'air Fixe Mesurée 1 10% NA 1 10% NA 1 10% NA

S2 Vent Dépoussiéreur Purge d'air fixe mesurée 2 10% NA 2 10% NA 2 10% NA

O BF200 fixe mesurée 1 100% NA 1 100% NA 1 100% NA

Nomenclature 

EQ
Sources

Taux 

d'utilisation

Puissance acoustique utilisée et mesuré par Soft dB (LwA)

Scénario jour

(Semaine de 6h35 à 14h15)

Scénario soir

(Semaine de 14h à 22h)

Scénario nuit

(Semaine de 21h30 à 6h45)
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Annexe D: Exemple d’écran acoustique 
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Annexe E: Contacts de distributeur de silencieux 

 

 

 

 




